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       La paie : initiation - CCN66 
 

                    

Objectifs : les participants seront capables de : 

 

 Identifier les éléments structurant les bulletins de paie 

 Identifier les cotisations sociales précomptées et 

appréhender les différents plafonds et les bases de 

cotisations 

 Appréhender les notions essentielles liées aux 

absences du salarié 

 Expliquer un bulletin de salaire   
 

Programme  
 

 STRUCTURE D’UN BULLETIN DE PAIE 

- La rémunération : formes et composition 

- La durée du travail 

- Les majorations des heures supplémentaires 

- Les avantages en nature et les frais professionnels 

- La détermination du net imposable 

- La détermination du net à payer 

- La saisie et la cession des rémunérations 

- Les titres-restaurant 

- Le trajet domicile-travail 
 

 LES DIFFERENTS PLAFONDS, BASES ET 

PRECOMPTES DES COTISATIONS 

- Le plafond de la sécurité sociale 

- Les plafonds du régime ARRCO et AGIRC 

- L’assiette des cotisations 

- Les taux de cotisations 

- L’exigibilité des cotisations 

- Les déclarations 
 

 LES NOTIONS ESSENTIELLES DES DIVERSES 

ABSENCES 

- La valorisation et la rémunération des absences 

- L’accident de travail et la maladie professionnelle 

- Les congés payés 

- Les congés pour évènements familiaux 

- Les jours fériés 

- La maladie de droit commun 

- La maternité 

- La paternité 
 

 

 

 

 

 

 

 

 DROIT SOCIAL 

 

 

 

 

 
Public débutant souhaitant s’initier aux techniques de paie et à toute 

personne impliquée dans la réalisation ou le contrôle des bulletins de 

paie 

Formation sans prérequis. 

 

Modalités et délais d’accès : voir CGV et bulletin d’inscription 

Inscriptions 15 jours avant la date de début de l’action au plus tard.  

 

Pour toutes les personnes en situation de handicap, merci de nous 

contacter pour voir comment nous pouvons adapter, dans la mesure du 

possible, les conditions d’accueil ainsi que le contenu de la formation en 

fonction du handicap. N’hésitez pas à nous faire part de vos besoins 

éventuels à l’adresse mail suivante : j.dupont@uriopss-grandest.fr 

 

 
• 

• 

 
 

Aurélie Bapst, Senior Labour et pédagogue KPMG Academy 
 

 

12 personnes 

 

7 personnes 
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